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Fig. 5. — Coupe verticale de la façade.
a élément porteur;
b élément en bronze EV sécurisé, avec cassette aérée ;

c profilés pour cadres et vantaux, système PVC 58 GLF;
d joints extérieurs et médians en néoprène;
e ferrements pour fenêtres;
f pillier de façade en deux parties;
g vitrage isolant (protection antisolaire).

Fig. 6. — Coupe horizontale de la façade.

Aération
L'ensemble du vitrage étant fixe, il a été incorporé dans

chaque deuxième élément de fenêtre des panneaux bascu-

lants-pivotants, avec ferrements non visibles.

Vitrage
Pour assurer une protection antisolaire efficace, il a été

fait appel pour les vitrages à des panneaux « Thermopane »
de couleur bronze.

Traitement de surface

La protection des pièces en alliage d'aluminium a été

assurée par éloxage (teinte Analok n° 55-56) d'une épaisseur
de 13 à 17 /u, alors que les éléments en fer étaient zingués.

Divers

Soumissions: chances égales pour tous les
fournisseurs!

En prescrivant dans les dossiers de soumissions la marque
ou la provenance des matériaux ou des appareils, les

ingénieurs ou les architectes empêchent parfois de petites
entreprises locales de courir leur chance de participer à des

travaux dans leur région. Cette façon de procéder prive
également le maître de l'ouvrage d'un choix où seraient

également représentées des maisons de sa région.
Il est souhaitable que les architectes et les ingénieurs

s'abstiennent de fausser les lois de la libre concurrence
et qu'ils accordent aussi à de modestes entreprises ou
fournisseurs une chance équitable face à d'importantes
maisons de l'extérieur.

Appel de soumission

La direction des Constructions fédérales à Berne
communique la prochaine mise en soumission des installations
(livraison et montage) de climatisation et ventilation du

bâtiment de service et des annexes du Bureau européen des

brevets, à Munich.

Volume construit :

Débit d'air total : env.
Durée d'exécution des travaux :

330.000 m/3
1.600.000 m/3heure
614 jours ouvrables (y
compris les samedis, dès

le mois d'avril 1977)

Documentation à demander jusqu'au 15 juin 1976 à

l'adresse suivante : Finanzbauamt München I, Deroy-
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Strasse 22, 8000 München 2 contre versement de 500 DM.
Renseignements ibid. (tél. 1252-365). Délai de remise des
offres : 17 septembre 1976 à 10 h.

II en est de même de l'acheminement interne de
dossiers de ce Bureau. Il s'agit de desservir 42 stations, sur
un parcours d'environ 1200 m à la vitesse de 36 m/min.

Durée d'exécution des travaux : 368 jours ouvrables
(samedis inclus), dès le mois de novembre 1977.

Documentation disponible jusqu'au 23 juin 1976 à
l'adresse suivante: Finanzbauamt München I, Deroy-
strasse 22, 8000 München 2, contre versement de 55.— DM.
Renseignements : ibid. (tél. 1252-365). Délai de remise des
offres: 11 août 1976, 10 h.

Informations SIA
Prise de position de la SIA quant à la loi fédérale
sur l'aménagement du territoire

En tant qu'association professionnelle, la SIA n'émet
généralement pas de recommandation de vote lors des
consultations fédérales. Elle ne commente un projet de loi
que lorsqu'il touche les professions qu'elle représente.
C'est le cas de l'aménagement du territoire dont les tâches
pratiques sont assumées en grande partie par des ingénieurs
et des architectes.

En principe, nous admettons pleinement le postulat
selon lequel un aménagement coordonné du territoire en
Suisse est nécessaire. Nos spécialistes de l'aménagement
approuvent avec conviction le texte du projet de loi. Ils
attendent d'une limitation et d'une ordonnance de l'utilisation

du sol une valorisation qualitative de l'urbanisation
et de l'infrastructure, ainsi qu'un déroulement plus rationnel

des opérations de planification à tous les niveaux. Pour
beaucoup de cantons, cette loi sera la première base
juridique du travail qui leur incombe dans ce domaine.

Les délibérations que nous avons eues à la Conférence
des présidents et au Comité central de la SIA ont toutefois
porté aussi sur le contenu politique du projet de loi. La
question cruciale : « Quelles restrictions de la liberté
individuelle et quels sacrifices faut-il consentir pour obtenir un
aménagement ordonné » reste difficile à résoudre. De
même, il est malaisé d'apprécier la marge d'interprétation
que laisse l'application de la loi.

Nous estimons que l'aménagement du territoire ne serait
pas justifié en Suisse s'il était axé sur des idéologies
politiques étrangères à notre peuple. Ses chances de succès
résident dans l'interaction et la coopération. Nous entendons

par là que le citoyen attend qu'une influence
réciproque positive s'exerce entre les autorités, les spécialistes
et les individus touchés directement ; il ne souhaite ni un
arbitraire de l'administration ni un monopole des théoriciens

de l'aménagement.
La responsabilité que cette loi implique pour nos autorités

et nos administrations est à notre avis d'une importance

exceptionnelle.
Un vote positif sera donc une marque de confiance à

l'égard des pouvoirs publics.

Zurich, 26 mai 1976.

Lorsque nous avons rédigé notre éditorial du BTSR n" II,
concernant le projet de loi fédérale silr l'aménagement du
territoire, la SIA n 'avait pas encore fait connaître sa prise
de position ci-dessus. Il ne nous semble toutefois pas que
nous ayons à changer quoi que ce soit à notre commentaire

du 27 mai. En effet, le communiqué de la SIA reflète bien
le malaise que l'on peut ressentir à être tiraillé entre
l'Incontestable nécessité d'un aménagement harmonieux de
notre territoire et les réticences que peuvent susciter certaines
dispositions de la loi proposée ou l'absence de certaines
autres, qui laisse dans une zone d'ombre l'application ou
l'Interprétation de la loi.

La récente prise de position de l'Office fédéral des transports

proposant la suppression de trois chemins de fer régionaux

romands montre que la délégation à une administration
fédérale de compétences importantes pour un canton ou une
région est susceptible de susciter des malaises, l'appréciation
d'un problème n'étant pas la même «.sur le terrain» que
dans la quiétude d'un bureau de la Ville fédérale. On
comprend donc que la SIA relève qu'û est malaisé d'apprécier
la marge d'interprétation que laisse l'application de la loi.
De plus, elle souligne que le citoyen ne souhaite ni un
arbitraire de l'administration ni un monopole des techniciens

de l'aménagement, rejoignant ainsi les préoccupations
exprimées dans notre éditorial.

(Rédaction.)

Congrès

Assemblée générale 1976 du CRB

Le Centre suisse d'études pour la rationalisation du
bâtiment (CRB) tiendra cette année son assemblée générale
dans l'après-midi du 23 juin, à Rapperswil (SG) ; elle
débutera à 14 h. Après la partie administrative, la parole
sera donnée au professeur Peter Sulzer, ing. dipl., de
l'Institut de la construction près l'Université de Stuttgart,
qui traitera le sujet suivant :

Funktionale Leistiingsbeschreibung
(« Descriptifs d'après la fonction des ouvrages »)

Le professeur Sulzer présentera une méthode d'étude des

projets et d'élaboration des descriptifs s'appuyant sur la
fonction des ouvrages, ainsi que la formulation des

exigences et procédés d'évaluation à employer dans le choix
des solutions et des matériaux.

Ensuite aura lieu une visite du Technicum intercantonal
de Rapperswil (Paul Tittel, architecte SIA/FAS).

Toute personne que ce programme intéresse peut
participer à l'assemblée générale, même sans être membre
du CRB.

Education permanente en ingénierie

Aix-la-Chapelle (RFA), 27-28 septembre 1976

C'est le thème du congrès organisé conjointement par la
Société européenne pour la formation des ingénieurs
(SEFI) et la Fédération européenne d'associations nationales

d'ingénieurs (FEAN1). Il a pour objet de promouvoir
l'éducation permanente pour les ingénieurs et de contribuer
ainsi à l'amélioration progressive de l'organisation de ces
enseignements et des méthodes pédagogiques utilisées.

Le programme prévoit des exposés, une exposition et
des visites techniques ainsi que des travaux de groupes :

I. Exposés sur la situation en matière de formation per¬
manente des ingénieurs dans les divers pays.

II. Les rôles respectifs des établissements traditionnels
et des autres organisations (y compris les entreprises
elles-mêmes) dans la formation permanente des

ingénieurs.
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